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Arrêté du 2 3 JUIL. 2021 approuvant l'enregistrement d'une station de transit de produits 
minéraux - NORMANDIE ENROBÉS située à LILLEBONNE (76170) 

  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite 

Vu le livre V du code de l'environnement et notamment son titre 1* du livre V relatif aux 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 1% avril 2019 nommant M. Pierre-André 
DURAND préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
stations de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux 
visés par d'autres rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation du 07 février 1990 autorisant et réglementant les activités 
exercées par la société NORMANDIE ENROBES sur la commune de LILLEBONNE :. 

Vu l'arrêté préfectoral n° 21-056 du 16 juillet 2021 portant délégation de signature à Monsieur Yvan 
CORDIER, secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 

Vu la demande présentée le 17 mars 2021 par la société NORMANDIE ENROBES dont le siège social 
est situé Les herbages, zone industrielle de Port Jérôme à LILLEBONNE en vue d'obtenir 
l'enregistrement d'une installation de transit de produits minéraux à l'adresse précitée ; 

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications 
de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel 
susvisé ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 08 avril 2021 fixant les jours et heures auxquels le dossier 
d'enregistrement a pu être consulté par le public ; 

Vu les observations du public recueillies entre le 10 mai 2021 et 07 juin 2021; 

Vu l'avis de l'agence régionale de santé du 11 mai 2021: 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 29 juin 2021; 

Vu la transmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant le 15 juillet 2021 : 

Vu l'absence d'observations formulées par l'exploitant le 16 juillet 2021 ; 
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CONSIDÉRANT : 

que le dossier annexé à la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales 
prévues par l'arrêté ministériel du 10 décembre 2013 susvisé ; que le respect de celles-ci suffit à 
garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511 du code de l'environnement ; 

que le dossier annexé à la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, 
dévolu à l'usage industriel ; 

que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe III de la directive 
20T1/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et à la 
sensibilité environnementale dés zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul des 
incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux [et compte tenu 
des engagements précités], ne conduit pas à conclure à la nécessité ‘de sournettre le projet à 
évaluation environnementale : 

en particulier l'absence des effets cumulés du projet avec ceux d'autres projets d'activités, ouvrages, 
travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette zone ; 

qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de procédure de l'autorisation environnementale. 

Sur proposition du secrétaire général de /a préfecture 

ARRÊTE. 

Article 1- BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'ENREGISTREMENT 
Article 11 - Exploitant titulaire de l'enregistrement - Pérernption 

La société NORMANDIE ENROBÉS représentée par son (président directeur général, gérant, 
directeuï, …) dont le siège social est situé Les herbages, zone industrielle de Port Jérême à LILLEBONNE, 
est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter à l'adresse 
précitée, les installations détaillées dans les articles suivants. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté ou 
lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code 
de l'environnement). 

Article 1.2 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

    
      

N° de la nomenclature Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime 

25171 Station de transit, regroupement ou tri de produits | Superficie de l'aire e transit : Enregistrement 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes 27 085 m 
  

Article 1,3 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Commune Parcetles Lieu-dit 
  

        LILLEBONNE BW32 et BW40 Les Herbages 
  

Article 2- CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'ENREGISTREMENT 

Les-installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions 
générales applicables. 
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Article 3 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 3.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage et de nature à entraîner Un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'enregistrement, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 3.2 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur Un autre emplacement des installations classées visées sous l'article 1.2 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'enregistrement (ou autorisation selon contexte). 

Article 3.3 - Changement d'exoloitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 3.4 - Cessation d'activité. 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.5111 du code de l'environnement et qu'il permette le ou les usages 
futurs du site déterminés dans le dossier de demande d'enregistrement. L'usage à prendre en 
compte est lé suivant : activités industrielles. 

Article 4 - ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES BU 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7) du 10 décembre 2013, 
relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, s'appliquent à l'établissement. 

Article 5 - DÉLAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à Un contentieux de pleine juridiction. Conformément aux dispositions 
de l'article R.181-50 du code de l'environnement, il peut être déféré auprès du tribunal administratif 
de ROUEN : 

1. par les pétitionnaires, ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où ledit 
acte lui a été notifié ; 

2. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 
mentionnés l'article L.181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à 
compter de : 
a) l'affichage en mairie dudit acte dans les conditions prévues au 2° de l'article R181-44 du 

code de l'environnement ; 

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même 
article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Conformément aux dispositions de l'article R.414-6 du code de la justice administrative, .les 
personnes de droit privé autres que celles chargées de la gestion permanente d’un service public 
non représentées par Un avocat, peuvent adresser leur requête à la juridiction par voie électronique 
au moyen d'un téléservice accessible par le site wwwtelerecours.fr. Ces personnes ne peuvent 
régulièrement saisir la juridiction par voie électronique que par l'usage de ce téléservice. 
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Article 6 - PUBLICITÉ 
Conformément aux dispositions de l'article R181-44 du. code de l’environnement, un extrait du 
présent arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et 
mise à disposition de toute personne intéressée, est affiché en mairie de LILLEBONNE pendant une 
durée minimum d'un mois. 

Le maire de LILLEBONNE fait connaître par procès-verbal, adressé à la préfecture de la Seine- 
Maritime, l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitant à la diligence 
de la société NORMANDIE ENROBES., 

L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Seine-Maritime pendant une durée 
minimale de 4 mois. 

Article 7 - EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, la sous-préfète du HAVRE, le maire de 
LILLEBONNE, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, et 
l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont Une copie sera adressée à la société 
NORMANDIE ENROBÉS. 

Rouen, le 2 3 JUL. 2921 Pour le préfet de la Seine-Maritime, 

et par délégation, 
le secrétaire général adjoint 

Vincent NATUREL 
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